
L’évaluateur technique : Quel est son rôle ?

L’accréditation est fondée sur une évaluation des pratiques par 
les pairs, c’est-à-dire, dans le cadre des structures d’ACP, par les
médecins pathologistes eux-mêmes.

Le rôle d’évaluateur technique du médecin pathologiste est 
essentiel. Il intervient au sein d’une équipe d’évaluation, en tant 
qu’expert dans son domaine technique en histologie, cytologie, 
virologie et/ou génétique somatique et évalue la compétence de 
la structure d’ACP à réaliser des activités sous accréditation.

Au travers d’échanges avec les équipes de la structure d’ACP, 
l’évaluateur va analyser son fonctionnement et ses pratiques en 
vue de vérifier la conformité des dispositions et des applications
aux référentiels* en vigueur.

Vous avez le bon profil pour devenir évaluateur technique !

MÉDECIN PATHOLOGISTE

DEVENEZ ÉVALUATEUR POUR LE COFRAC
… et acteur de la démarche d’accréditation

Pour ce faire, il s’appuie sur ses connaissances et son savoir-
être : écoute, capacité à communiquer, adaptabilité, humilité, 
objectivité, sens de l’analyse, esprit de synthèse, calme, 
discernement, pragmatisme.

Votre profil : 

Vous êtes médecin pathologiste en exercice depuis au 
moins 5 ans (hors internat) ou vous avez arrêté votre 
exercice professionnel il y a moins d’un an ?
Vous connaissez le référentiel d’accréditation* ?
Vous avez participé à la mise en place du système de 
management de la qualité (SMQ) de votre structure ?

* Norme NF EN ISO 15189 et exigences spécifiques relatives à la 
qualité des pratiques.

•

•
•



Pour plus d’informations et mieux comprendre la mission d’évaluateur,
visitez le site : 

www.experience-evaluateur.cofrac.fr

Qu’est-ce que cela implique ?

En tant que nouvel évaluateur,
vous bénéficiez d’un accompagnement personnalisé. 

Dans l’intérêt général, un engagement de 2 à 3 missions par an est 
nécessaire, notamment pour maintenir ses compétences.

Chaque mission représente 2 à 3 jours sur site auxquels il faut ajouter 
environ 1 jour supplémentaire de préparation et de rédaction du rapport.

Notre objectif ? Limiter le plus possible les déplacements, dans le respect 
des règles d’impartialité.

•

•

•

•

En devenant évaluateur, vous pourrez :

Rejoindre la communauté des médecins pathologistes impliqués dans 
l’évaluation des structures d’ACP,

Valoriser vos compétences et enrichir votre expertise par l’échange 
avec d’autres structures d’ACP publiques et privées aux modes 
d’organisation très variés,

Échanger avec d’autres évaluateurs lors des missions et des réunions 
d’harmonisation organisées par la section Santé Humaine du Cofrac,

Partager avec la section Santé Humaine votre retour d’expérience et 
faire évoluer les pratiques d’accréditation.



Vous déposez votre candidature grâce 
au dossier de candidature « GEN EVAL 
FORM 01 » téléchargeable sur le 
site internet du Cofrac (annexes 1 
et 10).  La sélection se base sur votre 
dossier mais également sur un échange 
avec un représentant de la section Santé 
Humaine.

SÉLECTION

Lorsque votre candidature est retenue, 
vous participez à une formation gratuite, 
théorique et pratique d’une durée 
de 4 jours organisée en 2 périodes, 
dans les locaux du Cofrac à Paris, avec la 
collaboration d’évaluateurs qualifiés :
•
•
•

•

FORMATION

A l’issue de la formation, le Cofrac 
prononce votre qualification pour une 
période déterminée. Vous réalisez alors 
une première évaluation avec l’appui 
d’un médecin pathologiste évaluateur 
qualifié (les frais de cette première mission 
sont pris en charge par le Cofrac).

QUALIFICATION

Comment devenir médecin pathologiste évaluateur ?
Quatre étapes pour garantir l’harmonisation des pratiques entre évaluateurs :

Pour tout renseignement, contacter l’unité Support & Evaluateurs
candidature_ETSH@cofrac.fr

exigences du référentiel d’accréditation,
outils et techniques d’évaluation,
principes d’une communication appropriée, 
études de cas,
exercices de mise en situation et réalisation 
d’un QCM.

Afin de vous solliciter pour des évaluations, le Cofrac signe avec 
vous ou votre employeur un contrat de prestations d’évaluation.
Quel type de contrat ?
•
•
•

CONTRAT

avec vous (statut de travailleur non salarié, autoentrepreneur,…)
avec une société de portage
avec votre établissement (structure d’ACP, convention 
spécifique pour les établissements de santé)



VRAI ou FAUX ?

La mission d’évaluateur technique permet de mieux 
comprendre la démarche d’accréditation.

Bien connaître les rouages d’une évaluation et du processus 
d’accréditation permet de beaucoup mieux préparer et vivre les 
évaluations de ma structure.
Emmanuel Watkin, médecin pathologiste évaluateur technique.

Le fait d’être évaluateur technique me permet à la fois de conserver/
développer mes compétences en démarche Qualité et de diminuer le 
côté « stressant » des visites sur site en tant qu’auditée.
Dominique Wendum, médecin pathologiste évaluatrice technique.

VRAI

Un évaluateur technique est isolé de ses confrères. 

Les échanges avec des médecins, des qualiticiens, l’ensemble des 
personnels des structures évaluées, et jusqu’à nos interlocuteurs 
du COFRAC, «me changent du microscope». Par cette fonction, 
j’apprends dans un domaine en évolution constante.
Dan Medioni, médecin pathologiste évaluateur technique.

Grace à ma fonction d’évaluateur, j’observe différentes organisations, 
différentes pratiques et je découvre de nouvelles approches. Les 
échanges et le partage d’expérience au cours des évaluations sont 
vraiment très enrichissants et cela avec l’ensemble des professionnels 
rencontrés, aussi bien dans le secteur public que privé. 
Emmanuel Watkin, médecin pathologiste évaluateur technique.

FAUX

Etre évaluateur technique permet d’enrichir sa pratique au quotidien. 

Echanger avec des collègues pour bien comprendre leur organisation, voir d’autres sites, 
d’autres manières de répondre aux exigences sont autant de possibilités d’application 
dans mon propre service.
Dominique Wendum, médecin pathologiste évaluatrice technique.

La fonction d’évaluateur technique se nourrit de mon expérience au sein de ma structure, 
et mon travail d’auditeur me procure aussi une expertise utile à mon travail au quotidien 
(connaissance de la norme, aide à la gestion de nos propres écarts, ...).
Dan Medioni, médecin pathologiste évaluateur technique.

VRAI


